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Chères Eyzicoises, chers Eyzicois, 

Je suis heureux de m’adresser pour la première fois à vous en tant 

que maire délégué de Saint-Cirq depuis la fusion des communes il y 

a deux ans. 

Au sein du conseil municipal, avec mes collègues, j’assure la 

coordination des projets que nous portons pour les habitants de 

Saint-Cirq : restauration du logement communal, déploiement de la 

fibre, adressage, diagnostic de la voierie et entretien. 

En tant que délégué du Syndicat Départemental d’Énergies de la 

Dordogne, j’apporte également mon expertise en matière 

d’installation électrique et de modernisation de l’éclairage public. 

Avec Philippe Lagarde et Gérard Dézenclos, nous veillons à ce que 

la fusion de nos communes ne se traduise pas par une diminution du 

service accordé aux administrés, mais au contraire permette de 

mutualiser les moyens et de porter des projets communs. 

Vous pouvez venir me rencontrer lors des permanences à la mairie 

de Saint-Cirq les vendredis après-midi de 14H00 à 17H00 ou 

prendre rendez-vous avec moi en téléphonant à la mairie. 

Bien cordialement, 

  

Jean-Pierre LACOSTE 

 

RAPPEL DES DATES DES ELECTIONS  

Les prochaines élections, des conseillers départementaux et des conseillers régionaux, auront lieu les 13 

et 20 juin prochain sur les bureaux des Eyzies, Manaurie et Saint Cirq. 

Nous vous rappelons que les inscriptions doivent être faites avant le 7 mai 2021. 

 



 

VIE DE LA COMMUNE 

 

La restauration des statues de 

l’église de Tayac : 

 

 
 

Suite à un bilan sanitaire de l’église de Tayac en 
2012, la commune avait constaté des 
dégradations sur des objets mobiliers inscrits à 
l’inventaire des monuments historiques. Ces 
dégradations portaient notamment sur le Christ 
en croix, les fonts baptismaux et trois statues en 
fonte de la Vierge Marie, de Saint Jean et du 
Christ Sauveur, faisant partie d’un ensemble 
exceptionnel de sept statues offertes en 1865 
par la famille Festugière, illustre lignée de 
maîtres de forge des Eyzies. 
Grâce à un financement de la commune et de 
l’Etat, trois de ces statues ont fait l’objet d’une 
restauration dans un atelier spécialisé à Arles en 
2019 et 2020 et seront réinstallées courant 
2021. Nous vous tiendrons informés de la date 
de leur retour pour que vous puissiez venir 
admirer le travail des restaurateurs. 
 

Parole à nos musiciens Eyzicois : 

Ayano et Guillaume DEVIN 

(pianiste et violoniste). 
 

 

Nous avions en 2018 comme projet d’emmener 
la musique au plus grand nombre, en particulier 
aux personnes y ayant difficilement accès qui ne 

sont pas dans des grandes métropoles ou qui 
ont des difficultés pour se déplacer et surtout 
aux enfants. Ce projet a été, comme beaucoup 
d’autres en ce monde, avorté par la crise que 
nous connaissons tous. Mais nous avons trouvé 
comme moyen « parallèle » des concerts             
« virtuels ». Le concept était simple mais nous 
manquions de moyens, notamment matériels, 
pour la réalisation. L’église de Tayac s’est avérée 
le lieu idéal pour cela ! L’acoustique y est 
formidable, et un mécène nous a permis de 
nous   procurer   le   matériel   nécessaire.   Ces 
« concerts » sont totalement gratuits. Si vous 
connaissez d’autres structures qui peuvent 
accueillir ce genre de manifestations, ce sera 
avec grand plaisir ! Il faut simplement une 
connexion internet correcte pour faire une 
visioconférence. N’hésitez pas à nous contacter 
: duo.devin220@gmail.com 
 

Le Fort du Roc de Tayac reprend 

vie ! 

 

 
 
Au moment où toutes les initiatives sont 

freinées par la crise sanitaire, Marie, en qualité 

d’Éveilleuse de Falaises, a saisi sa baguette 

magique pour réveiller le Fort du Roc de Tayac.  

Un peu de Magie, ça fait du bien ! Et c’est 

pendant les Fêtes de Noël, que Marie Calonne, 

guide-conférencière (Périgord Noir de Marie), a 

lancé le projet « Mission Renaissance », 

soutenue par le propriétaire, le Collectionneur 

de Falaises, Jean-Max Touron. 

 

Grâce aux visiteurs, ce château-falaise reprend 

son souffle et ses mémoires. Forteresse 
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médiévale, Auberge du Paradis, le Musée de la 

Spéléologie que vous avez peut-être connus… 

Au programme :  

- La Visite Immersive (1/2 journée, 6 km), 

valorise le village des Eyzies, son patrimoine 

Naturel et termine au Fort de Tayac sans 

oublier une jolie et surprenante pause 

gourmande ! 

- La Visite Découverte (1h45), qui vous dévoile 

les différentes vies du Fort troglodytique et son 

entourage ; la Vallée de l’Homme, Grand Site 

de France !  

- La Visite Étoilée ou visite aux chandelles à 

venir lors de la belle saison… 

Voici un atout qui s’ajoute aux beautés de notre 

belle commune. 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
Lors du conseil municipal du 25 janvier dernier, 

le point essentiel était l’approbation du compte 

administratif, bilan financier de l’exécution du 

budget 2020. Le premier adjoint Jean-Jacques 

Merienne et le conseiller municipal Clément 

Tonon en ont fait la présentation. Avec un 

excédent de fonctionnement d’environ 387 000 

euros et un déficit d’investissement d’environ 

115 000 euros, la situation financière de la 

commune est saine. Malgré une année difficile 

liée à la pandémie, nos recettes, notamment de 

stationnement (voitures, camping-cars) sont 

restées à un niveau satisfaisant et ont permis de 

financer des projets importants pour la 

commune : par exemple, la réfection du 

logement de Saint-Cirq, l’extension du pôle 

santé, la modernisation du chauffage de la Halle 

et les derniers décaissements de la réfection de 

la mairie de Manaurie. Merci aux équipes de la 

mairie pour la préparation de ce vote important, 

avant celui du budget 2021 ! Vos élus sont à 

votre disposition pour évoquer ensemble ce 

sujet et vous présenteront dans une prochaine 

lettre les grandes lignes du budget 2021, qui 

n’est pas encore voté. 

URBANISME  
 
Le technicien des Bâtiments de France, 
Monsieur Vincent Leleu tiendra des 
permanences au service urbanisme de 
Rouffignac les 30 mars et 20 avril prochain au 
matin. Ces permanences ont pour but de voir 
en amont avec les demandeurs les projets situés 
en abords de monument historique, Site 
Patrimonial Remarquable ou site inscrit. 
Les rendez-vous sont à prendre auprès du 
service Urbanisme de Rouffignac au 05 53 02 
50 20 ou de Monsieur Leleu s'il s'agit de 
dossiers ayant déjà reçu un avis de la part de 
l'Architecte des Bâtiments de France. 
Petit rappel concernant les projets agricoles ou 
les projets situés en site classé, ils doivent être 
vus en guichet unique. 

 

GARE SNCF 

 
Sur demande du Conseil Régional, le guichet de 
la Gare SNCF des Eyzies assure la vente des 
billets ainsi que l’accueil des usagers jusqu’au 
30/09/2021. Les jours et horaires d’ouverture 
de l’espace de vente de la gare sont : du lundi au 
vendredi de 9h50 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 
(dernière mesure Covid). 

 

COVID : Cantine scolaire en période 

d'épidémie 

 
Face à cette crise sanitaire notre 
fonctionnement au niveau de la cantine scolaire 
a dû être revu afin de pouvoir appliquer les 
meilleures mesures sanitaires possibles. 
Depuis nous avons donc quatre services sur 
une plage horaire de deux heures, ce qui permet 
aux élèves de ne pas se croiser. Depuis le début, 
chaque classe reste isolée. 
Nous souhaitons remercier nos élus ainsi que le 
personnel car leur implication est remarquable 
et indispensable au bon fonctionnement de ce 
protocole. Tout le monde met la main à la pâte 
comme on peut dire et nous en sommes très 
reconnaissants. 
Nous espérons que la rentrée 2021 reprenne un 
rythme normal. 



 

LES JARDINS FAMILIAUX  

Sur un terrain acheté il y a trois ans en bord de 
Vézère sur la rive droite au « Pécheyrou », la 
commune a mis en place des jardins familiaux 
permettant à tous les Eyzicois qui le souhaitent 
de faire pousser plantes et légumes sur une 
parcelle de terre pour les besoins de leur 
famille, à l'exclusion de tout usage commercial. 
Plusieurs familles participent d’ores et déjà à 
cette initiative, échangent des semences et des 
légumes et partagent leurs expériences du 
jardinage en toute convivialité. Si vous 
souhaitez à votre tour cultiver une parcelle de 
terrain dans les jardins familiaux de la 
commune et participer à ce projet, n’hésitez pas 
à contacter la mairie qui organisera une 
présentation et sélectionnera avec vous 
l’emplacement ! 

VIE PRATIQUE 
 
Les centres de vaccinations en Dordogne : 

 

EHPAD de la Madeleine 
40 Rue du Maréchal Joffre 
24 100 BERGERAC 
 
Centre hospitalier de Bergerac 
9 Avenue du Professeur Albert Calmette 
24 100 BERGERAC 
05 53 63 89 99 
 
Centre hospitalier d’Excideuil 
Place du Docteur Achille Moulinier 
24 160 EXCIDEUIL 
05 53 62 25 12 
 
Maison de santé du Pays Montponnais 
8 Rue du 19 Mars 1962 
24 700 MONTPON-MENESTEROL 
05 53 80 34 30 
 
Centre hospitalier de Nontron 
Place des droits de l’homme 
24 300 NONTRON 
05 53 60 89 24 – 05 53 60 61 58 
 

Centre hospitalier de Périgueux 
14 Rue Victoria 
24 000 PERIGUEUX 
05 53 45 31 33 
 
Centre hospitalier de Ribérac 
23 Rue Jean Moulin 
24 600 RIBERAC 
05 53 92 62 03 
 
Centre hospitalier de Saint Astier 
97 Rue du Maréchal Leclerc 
24 110 SAINT ASTIER 
 
Centre hospitalier de Sarlat Jean Leclerc 
20 Rue Gaubert 
24 200 SARLAT LA CANEDA 
05 53 31 76 94 
 
Maison de Santé de Saint Alvère 
Rue des Remparts 
24 510 VAL DE LOUYRE et CAUDEAU 
07 57 08 06 43 
 
Maison pluridisciplinaire de Villefranche du 
Périgord 
340 Le Colombier 
24 550 VILLEFRANCHE DU PERIGORD 
05 53 29 93 79 
 

 

DEMANDE DE COUP DE POUCE 

AUX ADMINISTRÉS ! 

 

 
 

Nous souhaitons référencer sur l’ensemble de la 
commune les lavoirs et les fontaines. Nous 
faisons donc appel à vos connaissances pour 
nous informer des lieux où se trouveraient ces 
monuments.  
Vous pouvez nous informer par email à 
l’adresse suivante : mairie@commune-eyzies.fr 
ou par téléphone au 05 53 06 97 15. 
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